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 ETUDE DôIMPACT DU PROJET DôAMENAGEMENT 

 

 CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE DE LõETUDE DõIMPACT 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
articles suivants :  

- les articles L.122-1 et suivants ;  

- ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-н όŜǘ ǎƻƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŀƴƴŜȄŞύ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Τ  

Sont prises en compte les dernières évolutions réglementaires liées au décret 2016-1110 du 11 août 2016 
relatif à la modification des règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes. 

Les aménagements et travaux concernés relèvent de la catégorie suivante : 

Catégories 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ κ 
travaux concernés 

Projets soumis à évaluation 
environnementale 

Projets soumis à  
examen au cas par cas 

39. Travaux, 
constructions et 
opérations 
d'aménagement. 
 
 

a) Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher au sens de l'article R. 
111-22 du code de l'urbanisme ou une 
emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 
du code de l'urbanisme supérieure ou égale 
à 40 000 m2. 

a) Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher au sens de l'article R. 111-
22 du code de l'urbanisme ou une emprise au 
sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de 
l'urbanisme comprise entre 10 000 et 40 000 
m2. 

b) Opérations d'aménagement dont le 
terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 
ha, ou dont la surface de plancher au sens 
de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme 
ou l'emprise au sol au sens de l'article R. * 
420-1 du code de l'urbanisme est supérieure 
ou égale à 40 000 m2 (15,5 ha). 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain 
d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont 
la surface de plancher au sens de l'article R. 
111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise au 
sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de 
l'urbanisme est comprise entre 10 000 et 40 
000 m2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 OBJECTIFS ET FINALITES DE LõETUDE DõIMPACT 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ conformément aux dispositions légales en vigueur prises pour 
l'application des articles L.122-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-5 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴique, les parties suivantes : 

Article R.122-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

I. Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible 
d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, ouvrages, ou autres interventions dans le 
milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

II.- En application du 2° du II de l'article L. 122-3, l'étude d'impact comporte les éléments suivants, en 
fonction des caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible 
de produire : 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut faire l'objet d'un 
document indépendant ; 

2° Une description du projet, y compris en particulier : 

- une description de la localisation du projet ; 

- une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des 
travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de 
construction et de fonctionnement ; 

- une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé 
de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des ressources 
naturelles utilisés ; 

- une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de l'eau, 
de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités 
de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

ώΧϐ 

3° ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞƴƻƳƳŞŜ άǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ 
rŞŦŞǊŜƴŎŜέΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ 
ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ 
rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des 
informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ; 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés de 
manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le 
climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le 
paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement 
résultant, entre autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant 
compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 
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c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la 
création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant 
des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du 
dépôt de l'étude d'impact : 

- ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ; 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de 
l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant 
un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est 
plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ; 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 
porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à 
court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent 
de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet 
concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences 
négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse 
envisagée à ces situations d'urgence ; 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître 
d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales 
raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

- éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ; 

- compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le 
maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de 
l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° 
ainsi que d'une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets sur les 
éléments mentionnés au 5° ; 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer 
les incidences notables sur l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études 
ayant contribué à sa réalisation ; 

12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les 
installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la protection de 
l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact. 

 

 DISTRIBUTION DES ELEMENTS REGLEMENTAIRES AU SEIN DE LõETUDE DõIMPACT 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

Le tableau ci-dessous constitue la Fiche ƴŀǾŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ : 

Partie 
LƴǘƛǘǳƭŞ Řǳ /ƘŀǇƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ 

ŘΩLƳǇŀŎǘ 
tŀǊŀƎǊŀǇƘŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ό{ƻǳǎ-section 3 

« /ƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ») 

1 Résumé Non Technique 1° 

2 
Description du projet 
Auteurs des études 

2° 
11° 

3 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 4° 

Environnement humain la population, la santé humaine, les biens matériels 

In
te

rr
e

la
tio

n
s 

Environnement physique les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat 

Contexte paysager et patrimonial 
le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et 

archéologiques, et le paysage 

Milieu naturel la biodiversité 

4 Raisons du choix du projet 7° 

5 {ŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 3° 

6 
Analyse des effets du projet, des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
de compensation associées 

5°, 6°, 8° 

7 Coût des mesures et suivi 9° 

9 Méthodologie utilisée  10° 
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 LES AUTRES TEXTES REGLEMENTAIRES A PRENDRE EN COMPTE  

 LOI SUR LõEAU 

[ŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŦƛƎǳǊŜ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Le projet est concerné par la rubrique 2.1.5.0 : « wŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ superficielles 
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du 
bassin versant naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant: 

1. supérieure ou égale à 20 ha  > soumis à autorisation (A) 

2. supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha > soumis à déclaration (D) » 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇƘŀǎŜΦ 

 

 ETUDE DõINCIDENCES NATURA 2000 

Selon ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпмп-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘϥƛƳǇŀŎǘ 
doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000. 

[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ǿigilants sur cette question, car il est de leur 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΦ Cette 
ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛntérêt 
communautaire. Elle est, plus ponctuellement, nécessaire pour éviter la remise en cause des projets par des 
contentieux nationaux ou communautaires ou par un blocage de cofinancements communautaires. 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпмп-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la circulaire du 5 octobre 2004. Quelques points doivent être soulignés. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŎƛōƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
ayant justifié la désiƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Υ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŜǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎƻƭΣ ŜǘŎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ ŞǘǳŘƛŜǊ ŎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
mesure où des impacts du projet sur ces domaines ont des répercussions sur les habitats et espŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ 
ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ όŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭύΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊƻƴǘ 
adaptéeǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
secteur Nèguebous. 

 
 
 
 

 DEROGATION POUR DESTRUCTION DõESPECES PROTEGEES (DOSSIER CNPN) 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
dont les listes sont fixées par arrêté ministériel, et de leurs habitats :  

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine naturel 
justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques 
ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits :  

1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants 
ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur 
achat ;  

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces 
espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, 
leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de 
spécimens prélevés dans le milieu naturel ;  

3° La destrǳŎǘƛƻƴΣ ƭϥŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ Τ ώΧϐη 

aŀƛǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 apporte un cadre dérogatoire fixé par des conditions bien précises :  

« La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à 
condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, pouvant être évaluée par une tierce expertise menée, à 
la demande de l'autorité compétente, par un organisme extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du 
pétitionnaire, et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle :  

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, 
aux eaux et à d'autres formes de propriété ;  

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 
majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l'environnement ;  

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;  

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure 
limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens. »  

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ des dérogations en 
cas de destruction prévisible de ces espèces ou de leur habitat. Il précise également le contenu de la demande. 
Dans le cas général, la demande est faite auprès du préfet du département. La décision est prise après avis du 
Conseil National de Protection de la Nature (CNPN). 
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 ETUDE PREALABLE AGRICOLE 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммн-1-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime,  

«Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs 
dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des conséquences négatives importantes sur l'économie 
agricole font l'objet d'une étude préalable comprenant au minimum une description du projet, une analyse de 
l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné, l'étude des effets du projet sur celle-ci, les mesures 
envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet ainsi que des mesures de compensation 
collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. ».  

Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 détermine les modalités d'application du présent article, en 
précisant, notamment, les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui doivent faire 
ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǊŞǳƴƛssent les conditions suivantes :  

мΦ {ƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ  

2. Situés sur une zone qui est ou a été affectée par une activité agricole :  

Ÿ Řŀƴǎ ƭŜǎ р ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǎŀƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Ÿ dans les 3 dernières années pour les projets localisés en zone à urbaniser,  

оΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł р Ƙŀ όǎŜǳƛƭ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύΦ  

Concernant le dernier alinéa, le préfet des Pyrénées-Orientales, par arrêté n°DDTMSA/20171530001 du 2 
Ƨǳƛƴ нлмт ŀ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŎŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł м ƘŀΦ  

[ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ммн-1-3 et D112-1-18 et suivants du Code 
wǳǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜ (cf. chapitre 3.4.5) 

 AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

L'article L341-1 du Code Forestier définit le défrichement comme la destruction de l'état boisé d'un terrain 
et la suppression de sa destination forestière. 

Tout défrichement en Espace Boisé Classé (EBC) est interdit. Les EBC limitrophes au projet ne sont pas 
concernés par le projet, et ne doivent être impactés ni de façon directe (arbres blessés par l'utilisation d'engins 
de chantier, déblais, tranchée qui sectionne les racines, etc) ni de façon indirecte (tassement du sol sur une trop 
forte profondeur entraînant une asphyxie par exemple).  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ фн5 mé ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9./ Ƴŀƛǎ 
non classée. CeǘǘŜ ōŀƴŘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ƘŀΣ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 
est nécessaire. L'affectation d'un espace boisé, à toute activité habituellement soumise à autorisation 
d'utilisation du sol (permis de construire, permis d'aménager...) met fin à sa destination forestière, même si l'on 
y maintient des arbres. [Ŝ ǘŀƭǳǎ ōƻƛǎŞ ŎŜƴǘǊŀƭΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘΣ ŀ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ 

Les autres arbres présents sur site de manière plus diffuse ont moins de 30 ans, leur destruction ne 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [опм Řǳ /ƻŘŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ 
ōƻƛǎŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ п Ƙŀ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘƛƎǳš Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ  

 [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ƭŜ т ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ όƴ°DDTM-SEFSR 
2020-189002). 
 

 AUTEURS DES ETUDES 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ : 

 

5, Allée des Villas Amiel 
66000 PERPIGNAN 
(  : 04.68.82.62.60. 
7 : 04.68.68.98.25. 

Siège social : 40, rue Courteline 66000 PERPIGNAN 
 

Elle a été rédigée par : 

¶ Candice PEGHEON, Ingénieure Ecologue, CƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ CRBE 

 
Les études floristiques et faunistiques ont été réalisées par CRB Environnement et les intervenants 

suivants : 

¶ /ŀƴŘƛŎŜ t9DI9hbΣ LƴƎŞƴƛŜǳǊŜ 9ŎƻƭƻƎǳŜΣ /ƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ CRBE 

¶ tƘƛƭƛǇǇŜ {/I²!.Σ LƴƎŞƴƛŜǳǊ 9ŎƻƭƻƎǳŜΣ /ƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ /w.9 

¶ Alain BLANC, Chef de Projet, CRBE 

¶ Thierry ROIG, Ecologue, CRBE 

 

Le volet paysager a été rédigé par Théo CALVET, Paysagiste DPLG, CRBE. 

 

/Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ réalisé pour la société « Domaine des Chênes Verts » 

 

Société par actions simplifiée au capital de 1.200 euros 
 

Siège social : 19 rue de Vienne ς TSA 60030 
75801 PARIS CEDEX 08 
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 tw9{9b¢!¢Lhb 5¦ twhW9¢ 

 LOCALISATION DU PROJET 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘΩ!ǊƎŜƭŝǎ-sur-Mer, 5ème ville du département des Pyrénées-
hǊƛŜƴǘŀƭŜǎ όссύ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 58.67 km². La population est de 10 543 habitants (en basse saison, 
contre 114 000 en haute saison) au recensement 2016, avec une densité de 178 habitants au km2.  

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ŀǳȄ Ǿƛlles voisines par le biais de grands axes : 

- la RD 914 la relie à Perpignan, préfecture du département ; 

- ƭŀ w5 фмп ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƾǘŜ ±ŜǊƳŜƛƭƭŜ όŘŜ /ƻƭƭƛƻǳǊŜ Ł /ŜǊōŝǊŜύ ; 

- la RD 618 établie la liaison entre Argelès-sur-Mer et lŜ .ƻǳƭƻǳ όǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !фύ ; 

- la RD 81 longe le littoral roussillonnais et relie la commune à Canet-en-Roussillon, deuxième plus 
grande ville du département et au Barcarès, ǾƛƭƭŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ ; 

- la RD 2, au pied des Albères, relie le village aux communes de Sorède et de Laroque-des-Albères). 
 

Argelès-sur-Mer fait partie de la Communauté de Communes Albères Côte Vermeille Illibéris, qui regroupe 
14 autres communes. Elle est également incluse dans le périmètre du SCoT Littoral Sud. 

Le périmètre du ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ se développe dans la partie Nord du territoire, en continuité du 
village.  

 

F Carte  : Localisation de la zone dõ®tude ¨ lõ®chelle intercommunale  

 

F Carte  : Localisation de la zone dõ®tude ¨ lõ®chelle communale  

 

 

Projet 

Projet 
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 CADASTRE 

 

La zone concernée englobe 24 parcelles cadastrées sur une surface totale de 15,5 ha. 

 N° des parcelles 

Parcelles incluses en totalité 
AV 5 ; AV 6 ; AV 7 ; AV 8 ; AV 9 ; AV 16 ; AV 17 ; AV 18 ; AV 19 ; AV 
20 ; AV 181 ; AV 182 ; AV 185 ; AV 186 ; AV 189 ; AV 386 ; AV 387 ; 

AV 388 ; AV 389 ; AV 390. 

Parcelles incluses en partie AV 3 ; AV 4 ; AV 184 ; AC 1018. 

 

 

F Carte  : Localisation cadastrale de la zone dõ®tude 

 

 
 
 
 
 
 

 PROGRAMMATION 

 
En termes de programmation, il est envisagé la création de 483 logements répartis sous la forme de 

constructions individuelles et collectives. 

Le projet prévoit la réalisation de logements à caractère social représentant 40% du nombre total de 
logements créés, dont 34 % en logements locatifs à caractère social réalisés sous forme de collectif, soit 165 
logements. Les 6 % restant, soit 28 logements, correspondent à des logements en accession. Cette 
programmation en matière de mixité sociale, est en compatibiƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation du PLU. 

F Tableau  : Caractéristiques principales du projet  

Caractéristiques Données 

Surface de la zone à urbaniser 15,5 ha 

Surface constructible  
(voirie et espaces verts/publics inclus, boisements, bassins de 
rétention, secteurs inondables ou déjà construits exclus) 

14,4 ha 

Nombre total de logements 483 logements 

Servitude de mixité sociale 
40 % 

165 logements locatifs (34 %) 
28 logements en accession (6 %) 

Densité / surface constructible 33,5 logements par hectare 

Densité / surface au zonage 31,1 logements par hectare 

 

En termes de densité, le projet prévoit : 

- En partie Ouest, une densité plus forte = 39 log/ha. 
- En partie Est, une densité plus faible = 25 log/ha. 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 

F Figure : Plan de  masse du projet 1 

 

 

 

                                                           
1 Des modifications minimes ont pu être apportées in fine Ƴŀƛǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la présente 
évaluation des impacts du projet.  
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 COMPOSITION URBAINE 

 
[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŎŜ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊŀ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ w5Σ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 

collectifs en R+2, destinés à recevoir une partie des logements locatifs sociaux. Le positionnement de ces 
collectifs apporte une image très urbaine de cette entrée de ville et permet une maîtrise de la qualité 
architecturale des constructions.  

¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
rétention principal. Ces collectifs auront une hauteur plus faible (R+2 partiel) pour constituer un ensemble 
équilibré avec les constructions limitrophes projetées. 

En termes de densité des constructions individuelles, un gradient est prévu : partie Ouest, avec une 
densité plus forte (environ 40 log/Ha), partie Est, où la densité sera plus faible (environ 25 log/Ha). Une diversité 
des typologies et des formes bâties est ainsi recherchée, notamment pour les constructions individuelles 
(maisons groupées, jumelées ou villas).  

 ESPACES PUBLICS ET CENTRALITES 

 
Deux ouvrages de rétention sont nécessaires pour le projet. Ces ouvrages seront accessibles et traités 

paysagèrement.  

[ΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ bƻǊŘ-hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
hydrauliquŜΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭǳŘƛŎƻ-sportif à ce futur quartier. Il accueillera un cheminement conçu comme 
un parcours sportif et de promenade avec ponctuellement des aires dédiées aux jeux ou à la pratique sportive 
avec des équipements appropriés. Cet espace sera traité paysagèrement avec ponctuellement des arbres et 
arbustes.  

Dans la continuité Sud de cet espace vert public, une placette minérale sera aménagée dans le 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞ ǎŜǊŀ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŀǳ bƻǊŘΦ Lƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ 
que des assises et plantations.  

 ESPACES VERTS ET INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 5ƛǾŜǊǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ  

- ¦ƴ ǇŀǊŎ ōƻƛǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрлл ƳнΣ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ hǳŜǎǘ Řǳ talus boisé. Cet espace 
ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎǊŞŜǊŀ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ 
public, et donc accessible. Des assises et un parcours de promenade seront aménagés en complément 
ŘŜ ŎŜǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾrage de rétention principal. 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ {ǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀȄŜǎΣ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀȄŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜ, les cheminements doux seront accompagnés de plantations 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜΦ [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊƳƛ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳ 
consommatrice en eau. 

- Le boisement central, se caractérise comme une colonne végétale au projet et sera préservé. La voie 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊŀ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΣ en suivant la voie existante Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘΣ 
réduisant au maximum les impacts sur ces boisements identifiés à enjeux forts.  

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ !ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ 
hǳŜǎǘ Ŝǘ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
est définie et reportée sur le plan de composition PA4.  

- 9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 ммпΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
aménagement paysager. 

- Les espaces boisés classés autour du secteur sont intégrés au projet, grâce notamment à la réalisation 
de plusieurs raccordements piétons. 

 DESSERTE ET ACCES 

 
Le projet vient se raccorder au giratoire existant situé sur la RD 114 (Avenue de Hurth), via la création 

ŘΩǳƴŜ рŝƳŜ ōǊŀƴŎƘŜΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ƻǴ ǾƛŜƴŘǊŀ 
se greffer le fonctionnement viaire du futuǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛŀƛǊŜΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł ŎŜ ŦǳǘǳǊ 
quartier sera traité par un aménagement routier permettant une différenciation des flux entrées/sorties des 
véhicules. 

/Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ bƻǊŘ ŀǳ ƳŀŎǊƻƭƻǘ ŎƻƭƭŜctif situé sur la frange le long de la 
RD 114. Cette frange intègre le projet de requalification initié par la Municipalité. Une bande de recul de 10 
ƳŝǘǊŜǎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ 
traitement paysager.  

9ƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ macrolot collectif, une aire de stationnement pouvant être utilisé comme aire de 
covoiturage, au regard de sa situation, est aménagéeΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǊŀŎƪǎ Ł ǾŞƭƻǎΦ   

[ΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ 
ŘƻǳōƭŜ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ 
ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀǳȄΦ ! ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘ ŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ǘŜǊƳŜΣ Ŝǎǘ ŘŜ 
permettre la connexion avec le Chemin de Nèguebous au Nord. Au Sud-Est du projet, un raccordement viaire de 
cette voie de desserte est prévu avec la rue Cami Trencat. 

Des voies secondaires à double-sens, mais aussi à sens unique, viennent compléter la desserte. Un 
raccordement est réalisé à la rue Ludovic Masse au Sud du secteur, desservant le lotissement existant. 

En matière de stationnements, chaque lot individuel comptabilisera deux places de stationnements non 
clos. Le stationnement visiteur a été pensé de façon longitudinale en accompagnement des différentes voies. Des 
ǇƻŎƘŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 
cette offre.  
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 MAILLAGE PIETONS ET CYCLES 

 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ Ŝƴ 

accompagnement des voiries, répondant aux normes pour les personnes à mobilité réduite, soit 1,5 mètre 
minimum.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǎǘ également prévu sur la voie de desserte principale. Elle se 
ǊŀŎŎƻǊŘŜǊŀ ŀǳ bƻǊŘ ŀǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ bŜƎǳŜōƻǳǎΣ ŀǇǊŝǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǾƛŀƛǊŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŀǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ¢ǊŜƴŎŀǘ Řƻƴǘ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΦ ¦ƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de requalification de la 
RD 114.  

De nombreuses liaisons douces, détachés des voies de circulations viaires, sont également projetées. Ce 
maillage permettra de relier les différentes voies de dessertes secondaires et poches de stationnements mais 
également les équipements déjà présents à proximité du projet, tels que le parcours de santé situé au Sud/Est, et 
ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ƭǳŘƛŎƻ ǎǇƻǊǘƛŦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ bƻǊŘκhǳŜǎǘ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

 GESTION DU PLUVIAL 

 
La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-Est et Nord-Ouest de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜƳŜƴt.  

[ΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ bƻǊŘ-hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭǳŘƛŎƻ-sportif à ce futur quartier. En effet, il accueillera un cheminement 
conçu comme un parcours sportif et de promenade avec ponctuellement des aires dédiées aux jeux ou à la 
pratique sportive avec des équipements appropriés. Cet espace sera traité paysagèrement avec ponctuellement 
des arbres et arbustes. 

[ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ ŀǳ {ǳŘ-Est, sera également traité paysagèrement et assurera ainsi une 
fonction tampon avec le lotissement existant situé à proximité. Cet ouvrage de rétention sera également 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 LôENGAGEMENT DU MAITRE DôOUVRAGE 

 
La société SAS Domaine des Chênes Verts reprend le processus de Système de Management 

Environnemental initié en interne par la société Nexity Foncier Conseil. Ce processus ƭΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des mesures dans un cahier des charges répondant aux enjeux du développement durable. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ с ǘƘŝƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ. 

Cela inclut également le respect de la nature et des riverains par des mesures en phase technique de 
travaux. Ces mesures sont alors retranscrites dans une démarche « Chantier responsable » signée par les 
entreprises en charge des travaux. 

Ce système, validé par la certification ISO 14001 obtenue en 2004, garantie ainsi une bonne application 
des mesures environnementales définies dans la présente étude. 

[Ŝ aŀƛǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŜƴƎŀƎŞ : 

- A bien connaître les caractéristiques du terrain et limiter les terrassements : 

o ±ƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ; 

o Identifier les ressources et matériaux réutilisables et leur traçabilité ; 

o Préserver la terre végétale. 

- A préserver la ressource en eau : 

o ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ; 

o LiƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ; 

o Gérer les eaux pluviales localement en privilégiant les techniques alternatives. 

- ! ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ : 

o HiérarŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ; 

o Sécuriser les cheminements ; 

o /ƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘκƻǳ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ; 

o [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ ; 

o Optimiser le circuit de collecte et de distribution. 

- A fournir un cadre de vie qualitatif : 

o Promouvoir une gestion ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

o /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ; 

o /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

- A préserver les espaces de biodiversité remarquables et favoriser une gestion écologique : 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

o Préparer une gestion écologique et économique des espaces verts ; 

o Valoriser les espaces naturels. 

- A prendre en compte les besoins en matière de vie sociale et de bien-être : 

o Favoriser le lien social ; 

o Partager les espaces publics ; 

o Vivre en toute sécurité. 
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 DEFINITION DES PERIMETRES DôETUDE 

5ŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 
projet : 

- [ΩŀƛǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Υ ŜƭƭŜ ŜƴƎƭƻōŜ ǘƻǳǎ les impacts potentiels et plus spécifiquement les impacts 
paysagers, notamment en termes de co-visibilité. 

Elle est la zone des études environnementales à large spectre (gîtes à chiroptères, rapaces, soit des 
ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƎǊŀƴŘ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴύΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳr la localisation des éléments du patrimoine, des infrastructures 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ {ƻƴ Ǌŀȅƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ н ƪƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ 
ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

- [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Υ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ȊƻƴŜ implantation du projet proprement dite. Elle est la zone des 
études demandant des investigations de terrain spécifiques et répétées concernant le milieu physique, 
ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳŀƛƴΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŜǘŎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ Ştendue que 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 LE MILIEU PHYSIQUE 

 

 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƭŝǎ-sur-Mer, 
en continuité du village.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ mélange de friches agricoles et de boisements est délimitée : 

- au Nord par un chemin goudronné et par des boisements denses ; 

- Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ une friche ouverte ; 

- au Sud par la RD114 et ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ; 

- Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ. 

 

Le secteur Nèguebous est situé juste au Nord du village. 5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ w5фмпΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ.  

Les alentours sont principalement des zones agricoles et boisées (au Nord) ponctuées ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
campings. Le Sud est constitué de lotissements plus ou moins récents. 

 

 

 

F Carte  : Localisation de la zone dõ®tude ¨ lõ®chelle intercommunale  

 

 

F Carte  : Localisation géographique au 1/25 000°  

F Carte  : Localisation sur photo aérienne au 1/ 5 000°  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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